


POlrilqUE
DE DEVTlOPPTMENT
Dts ARrs, DE 1A CUIIURE
ET DU PATRIMOINT
À sncurrnv

Le 3 mars 2003, la Vi l le de Saguenay adoptait  sa

première Poli t ique de développement des arts, de la

culture et du patr imoine.

Celle-ci définit  la toi le de fond guidant les actions

municipales en matière de soutien, d'accessibi l i té, de

préservation, de développement, de diffusion et de

mise en valeur des arts, de la culture et du

patr imoine à Saguenay.

Un plan d'act ion soumis à la consultat ion publique a

servi de base de discussion à la rédaction d'une

entente de développement culturel 2003-2006

intervenue entre la Vi l le de Saguenay et le ministère

de la Culture et des Communications (MCC). Le

présent document vise à partager les engagements

municipaux avec tous les acteurs susceptibles de

contribuer à I'atteinte des objectifs de la Politique et,

plus spécif iquement, à la réal isat ion des actions qui

en découlent dont cel les inscri tes dans I 'entente de

développement culturel.

P1AN D'ACTION
2003-2006
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1T DÉVElOPPEMENT D,UNT IDEI{TIIÉ CUlIURElI.E
COMMUNE DAI{S I.A PRÉSERVAIION DE I{OIRT
DIVERSIIÉ

ParticiDation aux travaux de
lbbservatoire de la culture visant à
identif ier les investissemenls municipaux
en matière de culture.

Qualification et quantification de lâpport
des arts et de la culture au dynamisme
de la Ville.
'' Mise en plare de citcuits dâutobus

pour laciliter l'accès à des lieux
culturels ou la pa icipation à des
événements.

" Promotion, organisation et/ou
soutien à des adivités ou
événements pour la découverte des
servi(es, ressour(es et adivités JUr
le territoire.

* PourJuite du programme
cultute/édutation.

* lvlaintien d'un programme
d'animation rulturelle dans les
bibliothèquer.

Actualisation de la Politique de
re(onnaissan(e et de soutien.

Réalisation d'une aitivité reconnaissance
annuellement et suDDort à l'action
bénévole via les différents services
municiDaux,
* Harmonisation des politiques de

tarilication et d'attès aux services
et équipements municipaux.

* lvlise en place d'un progmmme de
dirtrib ion de billets et autres
droits d'attès (médiation
rulturelle).

['ACCÈS PHYStqUE, ÉCOrOmtqUr rr
INIEIIECIUTI AUX ARTs, A I.A CUTIURE EI
AU PAIRIMOINE.

ldentilier

5timùlet
l'intérêt

soutenir la
pratique des
loisirs
culturels

tôvori5€r
l'a(cessibilité
é(onomique

(i) A(tion inscrite à l 'entente de développement culturel.
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" Suivi du portnit de la diflusion à
Saguenay,

" Réalisation d'un plan directeur
d'équipements <ulturels : gestion,
entretien et miie ôux normes.

Amélioration du parc d'équipements
culturels : bibliothèques, salle de
spectacles majeurs.

Amélioration et acqutsition
d'équipements mineurs : système
informatique dans les bibliothèques,
biens culturels (livres, CD, ek...),
équipements techniques, mobiliers, etc.

Mise en place d'un programme de
soutien financier à lhmélioration,
l'aménagement ou la construction
d'équipements culturels.

Information ôuprès des services
municipaux sur les ressources/
activités/projets culturels sur le
territoire : journal interne, dilfusion
des priorités d'action aux directeurs
de service, etc.

* Mise en ceuvre d'activités
promotionnelles : vitrines culturelles,
vidéo promotionnel.

" Réalisation et diflusion d'un
répertoire des lessources artistiques
et rulturelles.

Soutenil lej
organismes dans
leur prolet de
loralisation

Promouvoir/
informer

Re(onnaître

1A RECONNAISSANCE EI tE SOUIIEN A I.A
PRAilqUr PROFESSToNNEt lE.

Poursuite des travaux pour l'adoption
d'une polilique de reconnaissance et de
soutien aux artistes et organismes
orofessionnels.
* Réalisation d'une ou d'activités de

reconnaissance publique de
l'ercellence des professionnel: du
domaine des a s, de la rulture et
du patrimoine.

Ëlaboration d'une Dolitioue de
reconnaissance dhrtistes dont la caffière
et les æuvres méritent d'être connus et
Dréservés.

(*) Action inscrite à l 'entente de développement culturel.
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* Création d'un fonds de
développement culturel
unique pour Saguenay,

" Délinition et application
d'un programme de soutien
financier aux projets
novôteuts.

Normalisation du soutien
financier au fonctionnement des
0rganrsmes.

Harmonisation de la Politique de
délégation : support financier à
la participation à des galas,
concours nationaux, etc.

Développement sur une base
triennale d'ententes f inancières
et de services avec les
organismes.

Adoption d'un règlement
d'encouragement aux artistes :
subventions et/ou crédits de
taxe pour atelier d'artistes.

Adoption d'une politique
d'intégration et d'acquisition
d'euvres d'art.

Réalisation des projets
d'intégmtion des arts dans
l'arrondissement de chicoutimi
e$ lien avec la Politique
d'intégration des arts à
l'architecture adoptée le 17 juin
1997 (97-1488) et modifiée le 7
décenbrc 1 998 (98-3093).

Adoption d'un programme
d'embauche d'artistes
professionnels et d'a(hat
d'æuvres d'art dans le cadre des
activités protocolaires de la ville.

Sensibilisation des organismes à
l'importance d'avoir recours à
l'expertise des artistes et
travailleurs culturels
professionnels et aux produits
régionaux dans la réalisation de
projets culturels.

Soutentf
tinôncièrement les
organismes et
développer des
meSureS
alternatives

(",) Action inscrite à lêntente de développement cultutel.
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VA1ORISAIION DU PAIRIMOII{E EI UII]ISAIION
DE l,AMÉilAGEMTNT URBAIT{.

o formation d'un (omité (ulture/
urbanisme pour le développement
des outils de gestion du patrimoine, la
planification des intervenlions et la
définition du rôle des intervenants.

Formation des Inspe(teurs en bàtiment
rattachés aux dossiers de rénovation
patrimoniale.
* Réalisation d'une démarche de

planifi(ation stratégique :

- Inventaire des bâtimenls à potentiel
patrimonial;

- Critères pour établir le quotient
patrimonial d'un bâtimen!

- Ease de données et cartographie;
- ldentificationdesconcentrations;

- orientations et objectifs du plan
d?dion;

- Plan de conservation et moyens
d'assurer la gestion de l'immobilier
patrimonial.

" Mise en plate d'une table
regroupant les intervenants
concernés par la conservation du
patrimoin€ religieux :

- Collaboration avec le comité régional;
- Analyse de l'impact des projets de

fusion et de délaissement;
- ldentification du potentiel de

recyclage des bâtiments;
- Participation au 75" anniversaire de

la Paroisse Sainte-Thérèse.
* Création d'un romité pour la

vôlorisation et la sauvegarde
du patrimoine industriel et la
poulsuite du projet de
reconnaissance du secteur
Arvida par l'Unesco :
- Intervention pour la sauvegarde

des cuves Soderberg;

Réseauter

(on(e er

(i) Action inscrite à lêntente de développement culturel
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- Mise à jour et réalisation du
plan de mise en valeur;

- Accueil du colloque annuel de
fAQPr.

" soutien aux adivités de mise
en valeur du poste de traite et
du site de fondation :

- Mise en valeur et mise en
t0ufl5me;

- Création d'un cir(uit patrimonial
(Saguenay>.

* Évaluation, restauration et mise
en valeur des euvtes d'art
publiques et monuments, Plan
de préseruation.

* ld€ntifi(ation et signalisation
d€s atttaits culturels et
patrimoniaux.

n lnstallation d'euvrer dâ
publiques en lien avec le
(oncept du (roistant culturel.

Mise en ceuvre du projet (Lieux de
mémoirer dans l'affondissement de
Chicoutimi.

Tournée de valorisation avec les
intervenants touristiques pour la
découverte du patrimoine,

0rganisation d'adivités de
promotion, de diffusion et de
sensibi l isat ion (ex:part ic ipat ion
au con(ours (l-'expérience
photographique du patrimoine
2005,,).

Réalisation ou particiPation
finanrière et lancement de
do(uments, brochures, etc.

Inscription des trois arrondissements
au réseau Villes et villages d'art et
de patrimoine (WAP).

Monter un dossier argumentaile et
le diffuser (élus, fonctionnaires,
associations de gens d'affaires,
associations touristiquet.

Conserver/
mettte en
valeur

Restaulet,
mettte en
valeur

Connaître,
identitiet

Promouvoir

favorisel le
tourisme culturel
et patrimonial

faire re(onnaitre
l'impact
éronomique des
a s, de la tulture
et du pattimoine

(,,,) Action inscrite à l 'entente de développement culturel.



1A CONCTRIAIIOI{ EI lE PARIENARIAI.

Mise en place de tables de concerlation Concerter les
disciplinaire lorsque pertinent. organismes
* Tenue dtne iournée-sommet au

terme de l'entente de développe-
ment tulturel : évaluation des
tésultats, mise à jour du po rait
culturel, plan d'action 2007-2010.

ParticiDalion à la vie associative
régionale et nationale.

Réalisation et diffusion d'un inventaire
des ressources disoonibles et des
procédures pour y avoir accès.

* Soutien au projet (Excès de vitrine)r
de l'Arsociation des centres-ville5 et
autres activités réalisées en
partenariôt dont le colloque Arthur
Villeneuve, le ciné-pulpg le ciné-
parc urbain, etc,

Développement des échanges pour la
complémentarité entre les
bibliothèoues du réseau de l'éducation
et de la Ville de Saguenay.

Adoption des priorités d'action
2003-2006.

Diffusion de la politjque et des priorités
d?ction.

Négociation d?ntentes de
développement culturel avec le
ministère de la Culture et des
Communirations (MCC). le Conseil des
arts et des lettres du Québec (CA[q), les
commissions scolakes, etc.

Mise en place d'un comité MCC/Ville de
gestion des ententes et évaluation des
rêsultats.

(ongulter et
favoriser les
échanges intel-
disciplinaires

5'impliquer et
partagef
I'expertise

favoriser la
mise en
commun des
re550ut(es

Soutenir les
initiativej

Favoriser le
téseautage
municipal/
scolaire

MESURES EI MÉCAilISMES POUR AIIEINDRE I.ES
oBrECilFs Dt 1A POUilqUt.

Planifier

Faire connaître

Évaluer

("') Action inscrite à l 'entente de développement culturel.

PIa .I a(tion 2003-2t)06



Mise en place d'un comité aviseur issu
du milieu pour le suivi de la Politique et

Mise en place d'un (onseil des arts suite Se donner des
au dépôt de proposition du comité créé ;"t;;
oour en définir le modèle.

PARIICIPATION FINANCIERE
MCC/V|11E Er AUTRES À t'rnttntr
DE DÉVEIOPPEMINT CU1TURE1
2003-2006

Dévelop-
pement
0une
idenlité
tulturclle

40 000 t 40 000 $

Accessibi-
lité aux
artt à la
(ulturc et
au patri-
moine

110 000 5 85 000 5 90 000 5 285 000 5

Reconnais'
san(e et
soutien à la
pratique
profession'
ne e

4s 000 $ 170 000 5 50 000 $ 26s 000 $

Valor6a-
tion du
pal moine
et du Gdfe
urbain

135 000 $ 140 000 5 ns 000 5

(on(erta-
tion et
partenariàt10 000 $ l0 000 5 25 000 5 6s 000 5

ÏOTAL 300 000 5 46s 000 5 75 000 5
(à (onlinne0

e0 000 5 910 000 i

Note : t?ntente permet la réaffedation ou le réaménagement des sommes
affedées à la réalisation des actions ins(rites.

l-es adions qui ne sont pas dans l'entente seront mises en ceuvre par la Ville et
dâutres partenaires, au besoin, et en f0nttion des tessoutces disponibles.
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